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La pollution lumineuse

Un sujet d’étude récent (astronomes ~1985).

Définition :
« lumière artificielle qui peut avoir un effet nuisible ou 
incommodant sur l’homme ou les écosystèmes »

Synonymes : émissions lumineuses, photopollution,  
lumière parasite.

Introduction

Historique : 
le soleil et la lune,
le feu (-400 000 ans)
la lampe à huile, (-20 000 ans)
la chandelle (-1 000 ans)

L’ampoule à incandescence (Edison, 1879)
marque le début de la croissance exponentielle 
de l’éclairage artificiel extérieur

Situation actuelle en Suisse

Cinzano 
et al. 2001

Plus un seul kilomètre carré avec une obscurité naturelle. 

2800 km2
bâti

41000 km2
total

facteur
15x

Sources des émissions 
lumineuses

éclairage public enseignes lumineuses

= facilement identifiables

centres sportifsmonuments



Sources des émissions 
lumineuses (suite)

éclairage privé ext.

éclairage décoratif

éclairage privé int.

véhicules

Conséquences

Santé humaine 

Sécurité

Gaspillage

Faune et flore

Astronomie

Architecture

un ciel nocturne moins sombre...

La santé humaine

si l’humanité* existe 
depuis 24 heures, 
le feu a été domestiqué 
il y a 4 heures 
et l’éclairage artificiel 
a commencé il y a 
5,4 secondes.

* Homo habilis,
-2.4 millions d’années

horloge biologique : troubles du sommeil
20-30% des adultes

facteur de risque
pour le cancer

bruit voisinage
bruit trafic

obésité

La sécurité routière

GB : diminution de la fréquence,  augmentation de la gravité
BPA : risques principaux : fatigue et alcool

Sécurité des individus / choses

www.dwwindsor.co.uk
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90°

objet convoité visible ?
voleur visible ?

observateur présent ?
police prévenue ?

police arrivée à temps ?

cambriolages de nuit :
villas (~50%)

entreprises et garages 
(~100%)

www.dwwindsor.co.uk
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Source: DW Windsor UK

Le gaspillage

Perte : 85 à 90 % Perte : 65 à 80 % Perte : 65 à 70 %

éclairage surdimensionné ! excès de vitesse ! bruit 
paroi anti-bruit , radars, amende pour excès de vitesse

CO2



Puissance MW en France
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Pénurie dès 2012 en Suisse

pénurie

Flore : photosynthèse
croissance
influence du spectre
photopériode
interaction avec les insectes

Faune : 
– niche écologique (hérisson, grenouille, etc.)
– animaux nocturnes aveuglés
– dérèglement de l’horloge biologique
– diminution du taux d’activité
– risque de prédation augmenté

Perturbation des écosystèmes

Les Insectes nocturnes

moustiques, 
papillons,
mouches,
coléoptères
= 99% 

rayon d’attraction 
de 50 à 700m

un seul luminaire 
tue en moyenne 
150 insectes par 
nuit d’été

1 million de 
lampadaires
en Suisse

Pont sur le Rhône 
à l’est de Sion

Les Oiseaux migrateurs
Orientation grâce à la position des étoiles 
(Passereaux, Canards)

Pas inné mais acquis avant le vol migratoire

Désorientés au-dessus des villes, attraction (phares)

Collisions avec des édifices éclairés

Observation du ciel nocturne

Ceinture d’Orion
Emmanuel Mallart



Observation du ciel nocturne

3 observatoires en Valais central
dès décembre 2007 :  
situé à 2h30 de Zürich et Genève

Architecture
Hôtel de ville

Sierre

Situation en Valais

Carte des émissions 
lumineuses

Sierre

Martigny

Sion

Situation en Valais

~ 50%

% d’étoiles visibles

~ 25%

~ 75%

Cinzano 
et al. 2001

Sierre
Sierre Énergie SA, 17 communes

Martigny
Sinergy SA,



Sion
ESR SA, 22 communes

Acteurs et motivations

S.I.

Fabricant

SIANorme

Luminaire
efficace

Charte pour 
l’éclairage public

Plan 
d’assainissement

DarkSkyInformations
Conseil

LPE

Ordonnance
cantonale

Règlement 
communal

Confédération

Cantons

Communes

Public

État de la technique

La photométrie

Efficacité de lampes

Les réflecteurs / réfracteurs / déflecteurs

La photométrie l’art et la science
de la lumière

www.relux.ch

1.3 Calculation results, Exterior

1.3.2 3D luminance, View 1

Object
Installation
Project number
Date

:
:
: 123
:

Page 5/5rond-point-4.rdf

Luminance in the scene
Minimum: : 0 cd/m!
Maximum: : 673 cd/m!

2.3 Calculation results, Exterior

2.3.2 3D luminance, View 1

Object
Installation
Project number
Date

:
:
: 123
:

Page 6/6rond-point-3.rdf

Luminance in the scene
Minimum: : 0 cd/m!
Maximum: : 53.4 cd/m!H=10

650 W
50-100 lx

H=7
250 W

30-50 lx: 2.6
: 4.6 

La photométrie

Source : agschreder.ch

Les types de lampes
Efficacité comparée

Lampes à incandescence :
 - Tube à incandescence, 60 W, 420 lm                           7 lm/W
 - Ampoule à incandescence, 15 W, 90 lm                       6 lm/W
 - Ampoule à incandescence, 75 W, 960 lm                   13 lm/W
 
Lampes halogènes :
 - A deux culots, 300 W, 5000 lm                                    17 lm/W
 - Basse tension, 50 W, 850 lm                                       17 lm/W
 - Basse tension IRC, 50 W, 1200 lm                              24 lm/W

Lampes fluorescentes :
 - Globe économe E27, 11 W, 500 lm                             46 lm/W
 - Lampe compacte E27, 11 W, 600 lm                           55 lm/W 
 - Tube fluorescent compact, 20 cm, 11 W, 670 lm         61 lm/W
 - Tube fluorescent compact, 40 cm, 36 W, 2800 lm       78 lm/W
 - Tube fluorescent ø 26 mm, 120 cm, 36 W, 3350 lm    93 lm/W
 - Tube fluorescent ø 16 mm, 115 cm, 36 W, 3350 lm   104 lm/W

Lampes à décharge :
 - Vapeur de mercure 80 W, 36000 lm                             45 lm/W
 - Vapeur de mercure 125 W, 6200 lm                             50 lm/W
 - Vapeur d'halogénures métalliques 70 W, 4900 lm       70 lm/W
 - Vapeur d'halogénures métalliques 100 W, 8500 lm     85 lm/W
 - Sodium haute pression 70 W, 7000 lm                       100 lm/W
 - Sodium haute pression 100 W, 10500 lm                   105 lm/W
 - Sodium basse pression 90 W, 13500 lm                    148 lm/W 

20x



Le spectre des lampes
Source : Demoulin (2005)

Corps + optique

Réflecteurs :

Miroirs segmentés en 
aluminium

Modifie la direction de 
la lumière

Réfracteurs : 

Verre / plastique

Diffuse la lumière (filtre UV)

AEGB + TU Berlin + CFF

Etanchéité IP66

225

iGuzzini
Mono 

design iGuzzini 

SYSTÈMES D'ÉCLAIRAGE URBAIN AVEC DIFFUSEURS
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• Système d’éclairage à lumière
diffuse pour lampes à
incandescence dépolies, aux
halogénures métalliques, et aux
vapeurs de sodium et de mercure.

• Installation sur mât.
• Il se compose d’un groupe optique,

d’une calotte et d’un mât.
• Groupe optique en aluminium moulé

sous pression, traité par
chromatation au phosphore, avec
deux couches de fond, passivation à
120 °C, peinture liquide laquée à
forte résistance contre les agents
atmosphériques et cuisson à 150 °C.
Fixation en polycarbonate ou en
aluminium. Diffuseur sphérique ou
elliptique, opaque ou transparent, en
polycarbonate protégé contre les
rayons ultraviolets, obtenu par
injection-soufflage. Joint silicone
pour serrage hermétique. Réflecteur
en aluminium préanodisé et peint.
Douille en porcelaine avec dispositif
anti-dévissage pour la source
lumineuse. Serre-fils PG avec
dispositif anti-incision.

• Module porte-composants amovible
en acier galvanisé. Groupe
d’alimentation avec condensateur
de mise en phase anti-explosion,
starter et transformateur.

• Le flux lumineux émis au-dessus
du système est réduit à 3/5 %
par le réflecteur.

• Toutes les vis sont en acier
inoxydable A2.

• Les caractéristiques techniques
des appareils sont conformes
à la norme EN60598-1 et autres
normes spécifiques.

• IP44 (groupe optique sur platine
en polycarbonate)

• IP45 (groupe optique sur platine
en aluminium)

• Marque F
• Homologation IMQ-ENEC
• Classe d’isolement I

(fixation en aluminium)
Classe d’isolement II
(fixation en polycarbonate)

• NFC 20-455  850°C

Diffuseur
anti-vandales

Platine en aluminium

Platine en
polycarbonate

Réfracteur pour la
limitation du flux

vers le haut < 3%

Déflecteurs (paralume)

Source : standardpro.com

Réduit la lumière parasite
Évite l’éblouissement

Des exemples à suivre …

8 I      REVUE DU GROUPE SCHRÉDER 

ECLAIRER JUSTE
DOSSIER

Grâce à son optique asymétrique, cet éclairage de façade peut être encastré dans le sol sans être incliné, tout en
dirigeant le flux lumineux vers la façade en minimisant la dispersion vers le ciel.

Les projecteurs Terra Maxi et Midi constituent
des outils idéaux pour l’illumination
ascensionnelle de façades, de monuments,
d’arbres, ... Equipés d’un réflecteur adéquat,
ils permettront de contrôler la lumière sans
dispersion inutile du flux.

Illuminations à partir du sol

Intégrer une optique performante
dans une lanterne à l’ancienne
est possible. L’optique dirige la
lumière avec précision sur
l’endroit à éclairer : route,
allée, parking… Le bloc optique
forme une enceinte étanche,
accessible par un obturateur. Le
système Sealsafe® procure au
luminaire une étanchéité IP66
durant toute sa durée de vie. Ce
système empêche une accumulation
de poussière à l’intérieur du

protecteur, diffusant la lumière dans
toutes les directions.  Celui-ci reste
propre et ne nuit donc pas à la
dispersion du flux lumineux, un

avantage qui permet aussi de
limiter la puissance des lampes

puisque la déperdition lumineuse
est minimisée.

Des accessoires photométriques sur projecteurs pour guider le flux

Les gammes de projecteurs développés par
Schréder, Focal et Neos par exemple, prennent
en compte le souci d’ « éclairer juste » grâce à

une large panoplie d’accessoires qui dirigent le
flux lumineux précisément là où il est souhaité. 

Design ancien ne signifie pas antiquité ...

L’emploi de paralumes, d’un canon à lumière ou d’une
visière permet de diriger le flux lumineux vers la zone à

éclairer.

1671_NEWS_31_FR  12/04/05  15:44  Page 8

Source : agschreder.ch

visièrecanon grille

Nouveautés

Philips LED

Philips CosmoPolis

18h00 20h00 22h00 00h00

Intensité

18h00 20h00 22h00 00h00

Intensité

50-75%

18h00 20h00 22h00 00h00

Trafic

Lexen LEC

Recommandations

1. Besoin : éclairer seulement si nécessaire
               (footprint : 2,6 + CO2) 

Lutte contre la pollution lumineuse

     Savez-vous pourquoi nous ne voyons presque plus la voie lactée, 
pourquoi nous ne pouvons plus observer les paysages nocturnes dans leur 
état naturel, pourquoi nous sommes toujours plus aveuglés, pourquoi 
nous utilisons toujours plus d'énergie pour l'éclairage extérieur ?
     Personne ne remet l'éclairage extérieur en question, mais de nombreux 
luminaires n'éclairent pas seulement où ils devraient (pollution 
lumineuse). Est-ce raisonnable d'inonder ainsi de lumière le ciel et les 
espaces naturels et de gaspiller ainsi autant d'énergie ? 
     Nous pouvons, avec quelques optimisations, réduire sensiblement les 
émissions lumineuses en ville et dans la nature, économiser de l'énergie, 
et ce sans réduire la qualité de l'éclairage public dans les lieux où celui-ci 
est vraiment nécessaire.

Traduction partielle de la brochure 
"Stopp der Lichtverschmutzung" du

service cantonal de l'énergie du canton de Bâle.

Eclairage supérieur :

La lumière dirigée vers le haut ne 
sert à rien et "pollue" le ciel. 

Eclairage inférieur :

La lumière dirigée vers le bas sert à 
l'éclairage et est le plus souvent 
utile et justifiable.

Deux tiers des oiseaux 
migrateurs migrent au cours 
de la nuit. Ils s'orientent 
grâce à la lumière des 
étoiles et sont fortement 
perturbés par la pollution 
lumineuse.

Les insectes sont attirés à 
plusieurs centaines de 
mètres à la ronde par les 
lumières artificielles.

La lumière est aussi un 
précieux indicateur 
temporel pour l'horloge 
biologique de l'homme et 
des animaux. La pollution 
lumineuse peut engendrer 
des troubles du sommeil. 

Pollution lumineuse

L'éclairage artificiel extérieur a commencé il y a environ un siècle. 
Depuis lors l'intensité de celui-ci n'a cessé de croître. Les effets néfastes 
de l'éclairage artificiel au-delà d'un certain seuil sont mal connus. La 
pollution lumineuse n'est pas un phénomène spectaculaire et risque 
ainsi de passer inaperçu. Des mesures faites en Italie ont montré que la 
pollution lumineuse y avait cru de 500 à 1000 pour-cent au cours des 
30 dernières années. La pollution lumineuse est actuellement un 
phénomène à croissance exponentielle. 

Les espèces ont évolué depuis des centaines de millions d'années avec 
le cycle alternatif du jour et de la nuit. L'éclairage artificiel constitue à 
l'échelle de l'évolution un changement abrupt et perturbe de 
nombreuses espèces animales. 

La lutte contre la pollution lumineuse est actuellement absente des 
politiques environnementales. Elle n'est la faute de personne et de tout 
le monde à la fois. Les indices des effets négatifs de la pollution 
lumineuse sont de plus en plus nombreux, et révèlent l'ampleur du 
problème. Les rayonnements qui peuvent être incommodants ou 
nuisibles devraient,  selon la législation de protection de 
l'environnement en vigueur, être réduits à la source. 

Les mesures à prendre sont relativement simple : renoncer aux sky-
beamers, limiter les enseignes lumineuses, équiper les lampadaires 
d'abats-jour, et fermer les stores ou les volets des pièces éclairées.

Source : Association Dark-Sky Switzerland, www.darksky.ch
Traduction : Association Cohabiter avec la nature www.cohabiter.ch

Recommandations

2. Durée : éclairer uniquement quand c’est 
nécessaire (minuterie, détecteur de mouvement)

Lutte contre la pollution lumineuse

     Savez-vous pourquoi nous ne voyons presque plus la voie lactée, 
pourquoi nous ne pouvons plus observer les paysages nocturnes dans leur 
état naturel, pourquoi nous sommes toujours plus aveuglés, pourquoi 
nous utilisons toujours plus d'énergie pour l'éclairage extérieur ?
     Personne ne remet l'éclairage extérieur en question, mais de nombreux 
luminaires n'éclairent pas seulement où ils devraient (pollution 
lumineuse). Est-ce raisonnable d'inonder ainsi de lumière le ciel et les 
espaces naturels et de gaspiller ainsi autant d'énergie ? 
     Nous pouvons, avec quelques optimisations, réduire sensiblement les 
émissions lumineuses en ville et dans la nature, économiser de l'énergie, 
et ce sans réduire la qualité de l'éclairage public dans les lieux où celui-ci 
est vraiment nécessaire.

Traduction partielle de la brochure 
"Stopp der Lichtverschmutzung" du

service cantonal de l'énergie du canton de Bâle.

Eclairage supérieur :

La lumière dirigée vers le haut ne 
sert à rien et "pollue" le ciel. 

Eclairage inférieur :

La lumière dirigée vers le bas sert à 
l'éclairage et est le plus souvent 
utile et justifiable.

Deux tiers des oiseaux 
migrateurs migrent au cours 
de la nuit. Ils s'orientent 
grâce à la lumière des 
étoiles et sont fortement 
perturbés par la pollution 
lumineuse.

Les insectes sont attirés à 
plusieurs centaines de 
mètres à la ronde par les 
lumières artificielles.

La lumière est aussi un 
précieux indicateur 
temporel pour l'horloge 
biologique de l'homme et 
des animaux. La pollution 
lumineuse peut engendrer 
des troubles du sommeil. 

Pollution lumineuse

L'éclairage artificiel extérieur a commencé il y a environ un siècle. 
Depuis lors l'intensité de celui-ci n'a cessé de croître. Les effets néfastes 
de l'éclairage artificiel au-delà d'un certain seuil sont mal connus. La 
pollution lumineuse n'est pas un phénomène spectaculaire et risque 
ainsi de passer inaperçu. Des mesures faites en Italie ont montré que la 
pollution lumineuse y avait cru de 500 à 1000 pour-cent au cours des 
30 dernières années. La pollution lumineuse est actuellement un 
phénomène à croissance exponentielle. 

Les espèces ont évolué depuis des centaines de millions d'années avec 
le cycle alternatif du jour et de la nuit. L'éclairage artificiel constitue à 
l'échelle de l'évolution un changement abrupt et perturbe de 
nombreuses espèces animales. 

La lutte contre la pollution lumineuse est actuellement absente des 
politiques environnementales. Elle n'est la faute de personne et de tout 
le monde à la fois. Les indices des effets négatifs de la pollution 
lumineuse sont de plus en plus nombreux, et révèlent l'ampleur du 
problème. Les rayonnements qui peuvent être incommodants ou 
nuisibles devraient,  selon la législation de protection de 
l'environnement en vigueur, être réduits à la source. 

Les mesures à prendre sont relativement simple : renoncer aux sky-
beamers, limiter les enseignes lumineuses, équiper les lampadaires 
d'abats-jour, et fermer les stores ou les volets des pièces éclairées.

Source : Association Dark-Sky Switzerland, www.darksky.ch
Traduction : Association Cohabiter avec la nature www.cohabiter.ch

Rue piétonne
Yverdon



Recommandations

3. Intensité : adapter l’intensité en fonction de la 
situation et de l’heure (ni trop ni trop peu : 
10-15 lux au mât)

Lutte contre la pollution lumineuse

     Savez-vous pourquoi nous ne voyons presque plus la voie lactée, 
pourquoi nous ne pouvons plus observer les paysages nocturnes dans leur 
état naturel, pourquoi nous sommes toujours plus aveuglés, pourquoi 
nous utilisons toujours plus d'énergie pour l'éclairage extérieur ?
     Personne ne remet l'éclairage extérieur en question, mais de nombreux 
luminaires n'éclairent pas seulement où ils devraient (pollution 
lumineuse). Est-ce raisonnable d'inonder ainsi de lumière le ciel et les 
espaces naturels et de gaspiller ainsi autant d'énergie ? 
     Nous pouvons, avec quelques optimisations, réduire sensiblement les 
émissions lumineuses en ville et dans la nature, économiser de l'énergie, 
et ce sans réduire la qualité de l'éclairage public dans les lieux où celui-ci 
est vraiment nécessaire.

Traduction partielle de la brochure 
"Stopp der Lichtverschmutzung" du

service cantonal de l'énergie du canton de Bâle.

Eclairage supérieur :

La lumière dirigée vers le haut ne 
sert à rien et "pollue" le ciel. 

Eclairage inférieur :

La lumière dirigée vers le bas sert à 
l'éclairage et est le plus souvent 
utile et justifiable.

Deux tiers des oiseaux 
migrateurs migrent au cours 
de la nuit. Ils s'orientent 
grâce à la lumière des 
étoiles et sont fortement 
perturbés par la pollution 
lumineuse.

Les insectes sont attirés à 
plusieurs centaines de 
mètres à la ronde par les 
lumières artificielles.

La lumière est aussi un 
précieux indicateur 
temporel pour l'horloge 
biologique de l'homme et 
des animaux. La pollution 
lumineuse peut engendrer 
des troubles du sommeil. 

Pollution lumineuse

L'éclairage artificiel extérieur a commencé il y a environ un siècle. 
Depuis lors l'intensité de celui-ci n'a cessé de croître. Les effets néfastes 
de l'éclairage artificiel au-delà d'un certain seuil sont mal connus. La 
pollution lumineuse n'est pas un phénomène spectaculaire et risque 
ainsi de passer inaperçu. Des mesures faites en Italie ont montré que la 
pollution lumineuse y avait cru de 500 à 1000 pour-cent au cours des 
30 dernières années. La pollution lumineuse est actuellement un 
phénomène à croissance exponentielle. 

Les espèces ont évolué depuis des centaines de millions d'années avec 
le cycle alternatif du jour et de la nuit. L'éclairage artificiel constitue à 
l'échelle de l'évolution un changement abrupt et perturbe de 
nombreuses espèces animales. 

La lutte contre la pollution lumineuse est actuellement absente des 
politiques environnementales. Elle n'est la faute de personne et de tout 
le monde à la fois. Les indices des effets négatifs de la pollution 
lumineuse sont de plus en plus nombreux, et révèlent l'ampleur du 
problème. Les rayonnements qui peuvent être incommodants ou 
nuisibles devraient,  selon la législation de protection de 
l'environnement en vigueur, être réduits à la source. 

Les mesures à prendre sont relativement simple : renoncer aux sky-
beamers, limiter les enseignes lumineuses, équiper les lampadaires 
d'abats-jour, et fermer les stores ou les volets des pièces éclairées.

Source : Association Dark-Sky Switzerland, www.darksky.ch
Traduction : Association Cohabiter avec la nature www.cohabiter.ch

Rond-point 
Les Pins
Sierre
0h15

~115 lux

Recommandations

4. Direction : éclairer uniquement de HAUT en BAS

Lutte contre la pollution lumineuse

     Savez-vous pourquoi nous ne voyons presque plus la voie lactée, 
pourquoi nous ne pouvons plus observer les paysages nocturnes dans leur 
état naturel, pourquoi nous sommes toujours plus aveuglés, pourquoi 
nous utilisons toujours plus d'énergie pour l'éclairage extérieur ?
     Personne ne remet l'éclairage extérieur en question, mais de nombreux 
luminaires n'éclairent pas seulement où ils devraient (pollution 
lumineuse). Est-ce raisonnable d'inonder ainsi de lumière le ciel et les 
espaces naturels et de gaspiller ainsi autant d'énergie ? 
     Nous pouvons, avec quelques optimisations, réduire sensiblement les 
émissions lumineuses en ville et dans la nature, économiser de l'énergie, 
et ce sans réduire la qualité de l'éclairage public dans les lieux où celui-ci 
est vraiment nécessaire.

Traduction partielle de la brochure 
"Stopp der Lichtverschmutzung" du

service cantonal de l'énergie du canton de Bâle.

Eclairage supérieur :

La lumière dirigée vers le haut ne 
sert à rien et "pollue" le ciel. 

Eclairage inférieur :

La lumière dirigée vers le bas sert à 
l'éclairage et est le plus souvent 
utile et justifiable.

Deux tiers des oiseaux 
migrateurs migrent au cours 
de la nuit. Ils s'orientent 
grâce à la lumière des 
étoiles et sont fortement 
perturbés par la pollution 
lumineuse.

Les insectes sont attirés à 
plusieurs centaines de 
mètres à la ronde par les 
lumières artificielles.

La lumière est aussi un 
précieux indicateur 
temporel pour l'horloge 
biologique de l'homme et 
des animaux. La pollution 
lumineuse peut engendrer 
des troubles du sommeil. 

Pollution lumineuse

L'éclairage artificiel extérieur a commencé il y a environ un siècle. 
Depuis lors l'intensité de celui-ci n'a cessé de croître. Les effets néfastes 
de l'éclairage artificiel au-delà d'un certain seuil sont mal connus. La 
pollution lumineuse n'est pas un phénomène spectaculaire et risque 
ainsi de passer inaperçu. Des mesures faites en Italie ont montré que la 
pollution lumineuse y avait cru de 500 à 1000 pour-cent au cours des 
30 dernières années. La pollution lumineuse est actuellement un 
phénomène à croissance exponentielle. 

Les espèces ont évolué depuis des centaines de millions d'années avec 
le cycle alternatif du jour et de la nuit. L'éclairage artificiel constitue à 
l'échelle de l'évolution un changement abrupt et perturbe de 
nombreuses espèces animales. 

La lutte contre la pollution lumineuse est actuellement absente des 
politiques environnementales. Elle n'est la faute de personne et de tout 
le monde à la fois. Les indices des effets négatifs de la pollution 
lumineuse sont de plus en plus nombreux, et révèlent l'ampleur du 
problème. Les rayonnements qui peuvent être incommodants ou 
nuisibles devraient,  selon la législation de protection de 
l'environnement en vigueur, être réduits à la source. 

Les mesures à prendre sont relativement simple : renoncer aux sky-
beamers, limiter les enseignes lumineuses, équiper les lampadaires 
d'abats-jour, et fermer les stores ou les volets des pièces éclairées.

Source : Association Dark-Sky Switzerland, www.darksky.ch
Traduction : Association Cohabiter avec la nature www.cohabiter.ch
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Recommandations

5. Cible : éclairer de façon ciblée 
(utiliser des abat-jour et déflecteurs)

Lutte contre la pollution lumineuse

     Savez-vous pourquoi nous ne voyons presque plus la voie lactée, 
pourquoi nous ne pouvons plus observer les paysages nocturnes dans leur 
état naturel, pourquoi nous sommes toujours plus aveuglés, pourquoi 
nous utilisons toujours plus d'énergie pour l'éclairage extérieur ?
     Personne ne remet l'éclairage extérieur en question, mais de nombreux 
luminaires n'éclairent pas seulement où ils devraient (pollution 
lumineuse). Est-ce raisonnable d'inonder ainsi de lumière le ciel et les 
espaces naturels et de gaspiller ainsi autant d'énergie ? 
     Nous pouvons, avec quelques optimisations, réduire sensiblement les 
émissions lumineuses en ville et dans la nature, économiser de l'énergie, 
et ce sans réduire la qualité de l'éclairage public dans les lieux où celui-ci 
est vraiment nécessaire.

Traduction partielle de la brochure 
"Stopp der Lichtverschmutzung" du

service cantonal de l'énergie du canton de Bâle.

Eclairage supérieur :

La lumière dirigée vers le haut ne 
sert à rien et "pollue" le ciel. 

Eclairage inférieur :

La lumière dirigée vers le bas sert à 
l'éclairage et est le plus souvent 
utile et justifiable.

Deux tiers des oiseaux 
migrateurs migrent au cours 
de la nuit. Ils s'orientent 
grâce à la lumière des 
étoiles et sont fortement 
perturbés par la pollution 
lumineuse.

Les insectes sont attirés à 
plusieurs centaines de 
mètres à la ronde par les 
lumières artificielles.

La lumière est aussi un 
précieux indicateur 
temporel pour l'horloge 
biologique de l'homme et 
des animaux. La pollution 
lumineuse peut engendrer 
des troubles du sommeil. 

Pollution lumineuse

L'éclairage artificiel extérieur a commencé il y a environ un siècle. 
Depuis lors l'intensité de celui-ci n'a cessé de croître. Les effets néfastes 
de l'éclairage artificiel au-delà d'un certain seuil sont mal connus. La 
pollution lumineuse n'est pas un phénomène spectaculaire et risque 
ainsi de passer inaperçu. Des mesures faites en Italie ont montré que la 
pollution lumineuse y avait cru de 500 à 1000 pour-cent au cours des 
30 dernières années. La pollution lumineuse est actuellement un 
phénomène à croissance exponentielle. 

Les espèces ont évolué depuis des centaines de millions d'années avec 
le cycle alternatif du jour et de la nuit. L'éclairage artificiel constitue à 
l'échelle de l'évolution un changement abrupt et perturbe de 
nombreuses espèces animales. 

La lutte contre la pollution lumineuse est actuellement absente des 
politiques environnementales. Elle n'est la faute de personne et de tout 
le monde à la fois. Les indices des effets négatifs de la pollution 
lumineuse sont de plus en plus nombreux, et révèlent l'ampleur du 
problème. Les rayonnements qui peuvent être incommodants ou 
nuisibles devraient,  selon la législation de protection de 
l'environnement en vigueur, être réduits à la source. 

Les mesures à prendre sont relativement simple : renoncer aux sky-
beamers, limiter les enseignes lumineuses, équiper les lampadaires 
d'abats-jour, et fermer les stores ou les volets des pièces éclairées.

Source : Association Dark-Sky Switzerland, www.darksky.ch
Traduction : Association Cohabiter avec la nature www.cohabiter.ch
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Bases légales
Constitution (art 73). “La Confédération et les cantons 
oeuvrent à l’établissement d’un équilibre durable entre la 
nature, en particulier sa capacité de renouvellement, et son 
utilisation par l’être humain.” 

LPE: “les atteintes qui pourraient devenir nuisible ou 
incommodantes seront réduites à titre préventif et assez tôt 
[...] les rayons sont limités par des mesures prises à la source 
[...] dans la mesure que permettent l'état de la technique et 
les conditions d'exploitation et pour autant que cela soit 
économiquement supportable”.

Autres lois : LCR, LPN...

Décision du Conseil fédéral en 2004 ! cantons 

Cantons / communes / S.I.

5

Nous avons rédigé un prototype d’ordonnance cantonale sur la base du modèle3 fourni par le groupe de
travail NELPAG (The New England Light Pollution Advisory Group). Nous l’avons traduit et complété en
nous inspirant des nombreuses législations en vigueur dans des pays comme l’Italie (Cinzano et al., 2002),
l’Espagne, ou encore la République Tchèque (Demoulin, 2005). La structure reprend celle de l’ordonnance
sur la protection contre le bruit (OPB, RS 814.41). Le texte est fourni ici comme base de discussion :

Ordonnance sur la pollution lumineuse (OPL)
Art. 1 – But et champ d’application
La présente ordonnance a pour but de protéger l’homme
et l’environnement contre la lumière nuisible ou incom-
modante. Elle vise aussi à réaliser d’importantes écono-
mies d’énergie. Elle s’applique à l’éclairage extérieur, pu-
blic ou privé (enseignes lumineuses, lampadaires, etc.).
Art. 2 – Définition
La pollution lumineuse est le rayonnement lumineux in-
frarouge, UV et visible émis à l’extérieur ou vers l’ex-
térieur, et qui par sa direction, intensité ou qualité, peut
avoir un effet nuisible ou incommodant sur l’homme, sur
le paysage ou les écosystèmes.
Art. 3 – Limitation des émissions pour l’éclairage

– En principe, aucune lumière ne peut être émise au-
dessus de l’horizontale. Des dérogations peuvent
être accordées aux installations de sécurité pour
lesquelles il n’existe aucune alternative (ex. pistes
d’atterrissage des aérodromes civils ou militaires).

– Les systèmes d’éclairage doivent être équipés de
lampes les plus efficaces possibles (lumens / watt)
et émettant un minimum de lumière non visible à
l’oeil (infrarouge, UV).

– Les systèmes d’éclairage doivent être munis de
dispositifs permettant de diminuer l’émission de
lumière à une heure donnée (minuteries, détecteurs
de mouvement).

– Les sources de lumière qui ne servent pas à la sé-

curité routière, fluviale ou aérienne devront être
éteintes entre 22h00 et 06h00 (enseignes lumi-
neuses, éclairage extérieur privé).

– Le taux de croissance annuel du flux lumineux lié
à l’éclairage extérieur public et privé ne doit pas
dépasser 2 %.

– La part de lumière dirigée vers le bas émise en de-
hors de la surface à éclairer ne doit pas dépasser
5%.

– Le taux de croissance annuel de la consommation
de courant électrique pour l’éclairage extérieur pu-
blic et privé ne doit pas dépasser 1.5%.

– Toutes les nouvelles installations doivent être com-
patibles avec les règlements anti-pollution lumi-
neuse.

Art. 4 – Valeurs limites d’immissions
Dans tous les cas l’éclairage au sol ne doit pas dépasser
la valeur limite (ex. 1 cd/m2)
Art. 5 – Dispositions transitoires
Le délai pour l’assainissement des lampes est fixé à 3 ans
pour les lampes émettant plus de 40 % de lumière au-
dessus de l’horizontale (ex : globes lumineux, appliques
murales sans abat-jour) et 5 ans pour les autres. Ces dé-
lais peuvent être exceptionnellement prolongés de 2 ans,
sur demande adressée à l’autorité compétente. Les com-
munes peuvent fixer des délais plus courts pour assainir
les zones à proximité de sites sensibles (réserves natu-
relles, observatoires astronomiques).

Normes La société suisse de normalisation (SSN) a mandaté la SIA pour établir une norme sur la pollu-
tion lumineuse. La KIU (Normenkommission für Infrastruktur und Umwelt) est la commission sectorielle
de la SIA qui s’en occupe. (SVU | ASEP, 2005)

Etat de la technique L’industrie de l’éclairage (Lumec-Schréder, Mazda, Philips, Thorn, Urbis. . .) dis-
pose dores et déjà de produits adaptés et du savoir-faire nécessaire (photométrie) pour la mise en place de
lumières répondant parfaitement aux critères de la pollution lumineuse (p. ex. lampe Philips Iridium).

Certains constructeurs (Lumec, Urbis) ont mis au point des lampadaires étanches (Sealsafe) qui ne
laissent pas pénétrer la poussière et les insectes. D’autres (Osram, Mazda) proposent des ampoules aux
vapeurs de sodium, qui n’émettent pas d’UV et n’attirent donc pas les insectes.

Aménagements et entretien Le but est d’arriver à un éclairage nocturne de qualité (Kobler, 2002) :

1. Éclairer seulement si nécessaire (nombre de lampes) et uniquement avec des lampes munies d’abat-
jour et éclairant de haut en bas (direction). Voir la figure 3.

2. Utiliser une minuterie ou un détecteur de mouvement pour s’assurer que la lumière est enclanchée
lorsque c’est nécessaire, et éteinte le reste du temps.

3. Concevoir et installer les lampes en veillant à minimiser les reflets éblouissants.
4. Utiliser la bonne intensité de lumière. Trop de lumière diminue la sécurité.

3Voir http://cfa-www.harvard.edu/cfa/ps/nelpag/ordbylaw.html

Conception : exemple des CFF



Commune : Zürich
Plan Lumière approuvé en mai 2004 (pour 10 ans)

Mise en valeur des quartiers et monuments

Réduire la consommation 
d’énergie

Ne pas éclairer plus mais 
mieux

Améliorer la sécurité

Réduire les émissions
lumineuses
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Autres exemples

 Canada : Calgary : remplacement de 37500 
luminaires.  Amortissement en 6 ou 7 ans.

Italie : Frosinone & Ferentino : assainissement suite 
à l’entrée en vigueur d’une loi : 2/3 d’économies, 
amortissement en un an.

Canaries : loi pour la protection du ciel et des 
observatoires 1992. Diminution d’intensité de 
l’éclairage routier de 2/3 après minuit. Éclairage 
privé éteint au plus tard à minuit.

Coldrerio (TI) : éclairage déco. éteint à minuit

Conclusion et perspectives

Le problème est connu.

Les sources sont facilement identifiables.

L’état de la technique est suffisant.

Les SI sont compétents, l’assainissement rentable

Les bases légales fédérales sont posées.

Des collectivités ont déjà montré l’exemple.

Il reste à agir au niveau des cantons, et des 
communes.

Pour en savoir plus...

DarkSky Switzerland
www.ciel-noir.org 

Brochures à votre 
disposition à la sortie


